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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Société FRANCANO Industries 

Commune de TALMAY 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE, 
PRÉFET DE LA CÔTE D'OR 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU Ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) : 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et législatives 
du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surface soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

Accueil général du lundi au vendredi de 9 h à 12het13h30à17h 
Accueil titres et réglementation du lundi au vendredi de 8 h 30 à 13h 
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VU larrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
susvisé ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de 
l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 13 février 2009 autorisant la société FRANCANDO à exercer ses activités 
relevant de la nomenclature des installations classées à Autorisation sur le territoire de la commune 
de TALMAY ; 

VU l'arrêté préfectoral du 26 janvier 2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU les courriers de l’inspection des 27 février 2013 et 2 avril 2013 qui ont annoncé un projet 
d’arrêté préfectoral ; 

VU les courriers, de désapprobation relatifs à la mise en place d'une surveillance pérenne, de 
l'exploitant en date des 8 et 15 mars 2013 ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16 avril 2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 31 mai 2013 ; 

VU ie courrier de désapprobation de l'exploitant en date du 7 juin 2013 ; 

VU le rapport établi par VEOLIA Eau daté du 16 août 2012 complété par le courrier du 
9 janvier 2013 présentant les résultats d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de 
substances dangereuses dans les rejets aqueux de l’établissement ;



Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2915 fixé par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement puis de 
déclarer les niveaux d’émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société FRANCANO INDUSTRIES dont le siège social est situé à TALMAY 21270 doit 
respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de TALMAY, les modalités 
du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance 
provisoire des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin d’améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date des 13 février 2009 et 26 janvier 2010 
sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploïtant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 
analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 
3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et La reproductibilité de 
ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations.



Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l’arrêté préfectoral du 
13 février 2009 à son article 9.2.3.1 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté 
peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de 
mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour 
les mesures de surveillance réalisées en application de l’arrêté préfectoral du 13 février 2009 
répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur 
les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveïllance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 
de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes : 

  

  
  

    

Limite de 
quantification à 

Durée de atteindre par 

Nom du rejet Substances Périodicité chaque L RS pales 
- : prélèvement aboratoires en ug/1 

” (source * annexe 5.2 
du document en 

| 
annexe 1) 

24 heures 

Rejet N° ER |Octylphénols 1 mesure par représentatives 0.1 
Eaux usées trimestre du 
industrielles |Tributylétain cation fonctionnement 

de l’installation 0.02           
  

Lors de chaque prélèvement, l'exploitant a la possibilité de soustraire des résultats d'analyses 
réalisées sur les eaux en aval (concentration et flux), les résultats d'analyses (concentration et flux) 
de la substance quantifiée en amont de son process et ce substance par substance. 

Les prélèvements amont et aval sont réalisés dans les mêmes conditions techniques (même type de 
préleveur, prélèvement sur 24 heures, même limite de quantification, etc...) et aux mêmes horaires, 
afin de quantifier la même eau. Pour chaque prélèvement une analyse du tributylétain cation et des 
octylphénols sur l'eau amont est réalisée. 

Sur demande de l'exploitant dûment justifiée, notamment à la suite d'un minimum de quatre 
analyses consécutives où les résultats auront été inférieurs pour une substance à la limite de 
quantification définie dans le tableau ci-dessus, la surveillance de la dite substance pourra être 
suspendue, après accord de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent.



Article 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

Article 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances 
dangereuses prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la 
Suppression de ces émissions à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des 
substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne visées ci-avant. 

Article 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté 
doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
pclluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance 
prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l’inspection. 

Article 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par Le titre 1er du livre V du Code de 
l’Environnement. 

Article 9 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement) : 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétent sise 22 rue d'Assas à DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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Article 10 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Côte d'Or, le Maire de TALMAY, la Directrice 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Région Bourgogne et le 
Directeur de la Société FRANCANO INDUSTRIES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée à : 

. Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

(2 exemplaires) 
. M. le Directeur des Services des Archives Départementales de la Côte d'Or, 
. M. le Directeur de la Société FRANCANO, 
. M. le Maire de TALMAY. 

FAITàa DIJON, le 17 7 AOÛT 2013 

Pour le Préfet et par délégation 
La ie ee 

Marie-Hél JALENTE 

 



ANNEXE 2 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 — Liste des substances dangereuses prioritaires.
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RODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. ‘ 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à templir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

: 

  

Z  PRESCRIPTIONS Ci 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de {a mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériet du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativernent remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE! 17025 pour la matrice « Faux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et ce mesures afin 
de jushfier qu'il remplit bien Les dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le sîte http://rsde ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
{es opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèveinents telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le saboratoire 
désigné peur ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

st da cause, Le seul responsable de l'exécution des Le prestaruire restera, an tot éts 
prestations et s'engagera à faire fsrneuter par ses sous-tra/tants toutes les oblisations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le srerictaire d'inalyse, il est 
seul resacnsaote de La bonne exécution de lensembie de fa chaî:e. 

   

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou san sous- 
traitant, l'exploitant est le seul resrsnsiile de l'exicution +: prestations de 
orélèvements et de ce fait, respons: "ls sotiüsire de la quitité des risultass d'an slyse. 

  

Le respact du présent cuicr das charges et des »xigences deaandées pourront être 
contrôlés par un organisme mancaté par les services de L'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le léboratoire pendant au moins 3 
ans, 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui imptique à ce jour Le respect de : 

la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Échantitlonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélévement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

1,1 CRERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prétèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

ie prestataire d'analyse ; 

Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 

L'exploitant lui-même ou son sous traftant 

  

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, K est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

HZ CONDITIONS GENERALES OÙ PRILEVEMENT 

Le volume prélevé devra être sanrésantaiif des flux de l'établissement et conforme avec 

les queriités nécessaires pour réaliser Les an:ly2es sous 4 cc rédieion, 

En cas d'intervention de l'explcitant ou d’un sous-traitant pour ie prélèvement, Le 

nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification 

des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 

corimuniqués au préleveur. Le Haborsioire d'anciyss ‘ours lé: Miconnages (prévoir 

ues fiacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire seion 

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou; à la norme NF EN ISO 5667-3'. Les échantillons acheminés a: laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refuses par le lanoratoire, 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prélèvement. sous peine de refus par Le laboratoire, 

  

{La norme N° EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la no:.ne :{F EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent. 
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3.5 AESURZ DE DEBIT EN CONTINU 
$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaîre de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans Le FDT. -90-523-2 et Les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure, 
% Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de ces systèmes de Mesure, des contrôles métrologiques périodiques devront être effectués Par des organismes accrédités, se traduisant par : 

ÿ Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
o Un contrôle de La cahformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir.…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o Un contrôle de fonctionnement du débitmètre en Place par une mesure comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre, 
# Pour les systèmes en écoutement en charge : 

o Un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 

© Un contrôle de fonctionnement du débitmètre Par mesure comparative exercée sur site {autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par Une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 
$ Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3,4 PRELEVEÈMENT CONTINU SUR 24 HEURES à TENSERATURE CONTROLEE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

$ Les matériels permettant {a réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont : 

Sait des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée, 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes au portatifs, constituant plusieurs échantillons {en général 4, 6, 12 où 24} pendant {a période considérée, Si ce type d’échantillonneurs est mis en cauvre, les échantillons devront être Romogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantiin 
nériode consi 

$ Dans le cas où il s'avérerait impossthle d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des prélèvements ponctuels si La nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs}. Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélévement mise 
en oeuvre. 

$ Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-5232) : 
Justesse et répétabilité du Volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel.5%) 

    

urs utilisés devront réfrigérer ‘es échanilious Pendani ‘oute la 
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« Vitesse de circulation de l’effluent dans Les tuyaux supérieure au égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de léchantiflonneur seront à réaliser {voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

«Dans une zone turbulente ; 

«À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 

À une distance suffisante des parois pour éviter Une contamination des échantillons 
e 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

& La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenfr dans le cas du fractionnement 

de certaines eaux résiduaires en raison de Leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 

en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 

ces cas. I ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN ISO 5667-3'. 

& Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une <rceinte 

maintenue à une température égale 2 5°C + 3°C, et être accomph dans Les 24 heures 

qui suivent ta in du prélèvement, afin de garantir intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 

laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

2,5% BLANCS DE PRÉLEVEMENT 

Alone di svstème de prélèvement : 

Le btanc ds système de prélèvement es: destiné à vérifier l'absence de cont: 

Lée aux matériaux (facons, tuyaux) usitisés ou de contariination sroiréz entre 

prélèvements sccsssi): Il aps-criient au préleveur de mettre eï: œuvre ki dissositions 

permettant és 6 enéamination, Le transmission des résultats 

vaut validation €: i'exploitens sera + réputé émetteur de Loutes les substances 

reirouvées «ans son rejet, DC toneur correspondantes. Il {ui sppartiendra donc de 

contrôler cette absence ce contaritation avart transmission des révultats, 

a Siun blanc du système de prélèvement 2st réalisé, il est recommandé de suivre Les 

prescr:ptions suivantes : 

4 devra être fait obligatoirement sur une di-ée de 3 heures sinimum. il pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 

système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

    

   

  

     

    

sg valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l’effluent 

si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l'effluent 

Page 6 sur 25



si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’anatyse du 
rejet considéré. 

Éténc d'atrosphère 

Ÿ 

& 

6 

4 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de lexplaïtant en cas de 
suspicion de présence de substances volstiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
t’effluent aqueux. La méthodologie retentie est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
eten aucun cas soustraîtes des autres, 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiquus coivent être démarréez si nossible dans Les 2dh at 
en toué état de cause 41 leures su nlsis tard après lc fin du prfièvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de !'échantillon {effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci. 
dessous, hormis pour tes diphényléthers polybromés. 

Dans Le cas des ri$taux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal cotai contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

6 Norme IS0 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour (a détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régals" où 
Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrieue”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
tes normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Pans le cas des alkylphénoïs, il est demandé de rechercher saultanément les 
nonyiphénals, Les octylphénals ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates! de 
nonylphénols (NPICE et NP20Ë) et Les deux premiers homologues d'éthoxyiates? 
d'octylphénols (C#10E et OP2OE}. Le recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

T Les éthoxylates de nonylphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octylshénols dans l'environnement, 

# ISO/DIS 188572 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkylphénols séiectionnés- Partis 2: Détermination des 
akyiphénols, d'éthoxyiates d'alkyiphénol et bisphénot À - Méthode pour échantillons non filtrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté 
préfectorai en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur {cf. notes *, %,$ et 7 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANMEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploïtation des lirnites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

% ‘e laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES}, il 

gst demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sens séparation. 

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les cosnnosés volaills pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est À proscrire. Les composés Volatils concernés sont : 
3,4 dichioroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphñosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethytbenzène, {sopropytbenzëne, Toluène, Xyiènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorabenzène, Chicrabenrène, 1,2 
dichloraberzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chtero 3 nitrobenzène, 1 chlaro 4 nitrobenzène, 2 chlerotoluëne, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitroben2ène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichlorcéthane, Chlorure de 

méthylène, Chioraforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 

dichtoroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichlcroéthylène, fexachioroéthane , 
1,1,2,2 tétrachloraéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chlorogniline et 4 chloro 2 nitraariline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera La suivante 

pour l’ensembie des substances ce L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/i obtenue dans 

la phases aqucuse, valeur en nas obtenue dans la fise pañiculiire et 
valeur totiie ralcuée er jai. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 

réatiser seton La norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentratian est 2 à 

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteinure une LQ 

équivalente dans l’eau de 0,05 g/l paur craque SDE. 

    
utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation, Disponible auprès de F'AFNOR, commission T 91M et qui 

sera publiée prioritairement en début 2008, 

4NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Déterminafion de ja demande chimique er oxygène (DCO) 

NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par fltralion sur filtre en ftres de verre 

S NF EN 1484 - Analyse dr:s eaux: Lignes directrices pour :e dosage du Carbone Organi, e Total et du Carbone 

Organique Dissous 

TNE T 90-106-2 : Quelité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par cenirifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESIILYATS Æ 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 et leur télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nattonale de cetté application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le btate du site http://rsde.ineris.fr que l'annexe $.4 {qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant. 

ñents relatifs au contexte de la mesure analytique 
Les résultats d'analyses ainsi que les élé; 

ont être adressés mensuellement par l'exploitant à 
des substances décrit à l’annexe 5.4 devri 
l'inspection par courrier, 
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LISTE DES ANNEXES 

Renère 77 Désignation Hondre de | 
pages | 

Emo 2 A ar nm 2 2 a 2 

TANNEXE 5.1 | “SUBSTANCES A SURVEILLER 
DARRENE 57 [LINTEÉS DE QUANTIFICAMION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE | 377]   

  

    

JANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

{ PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

| RESTIFUTION AU FORMAT SANDRE 

SANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 : 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

(ANNEXE 5.5 LISTE DES PIÈCES À FOURNER PAR LE LABORATOIRE 5 
PRÉSTATAIRE DE L'EXPLOITANT 

ma Lame munies sun sms A À 
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ASNEKE 5,1 : SUDSTANCES À SURVEILLES. 

  

  
    

    

  

  

  

  
    

  

  

            
    

  

  

    

   

  

  
  

    

  

  
  

  

          

  

    

    

  

    
    

    

Farite Substances! Code SANDREZ n'DCE n'76/464t | 

D ARyiphénols | Vrrc MES Lire 

DÉS RATE ET s ; [ocipenots a : DL: 

|OPTCE dernande en cours 

OP20E demande en cours 
Anilines 2 chlorpaniline 1593 12 

3 chtoroanitine 1592 T8 
4 chloroaniline 1591 749 — 7 
4-chloro-Z nitroanitine 1554 37 
3,4 dichioroaniline 1566 52 Ge ue TE ra K er rs “x L a: | 

ÉSiphenyie CU 7 1584 1 
Epichlorhydrine 1494 78 

Fributylphosphate 1847 T4 
Acide chloroacétique 1465 16 

BDE |Tétr:bromodiphénytéther 2918 5 
BDÉ 47 L LL | 

ci 3 
Ha. 1 | Hexabramodphénytédier HA —— 
BDE 154 

Hexabromodiphénytéther 22 5 
BDE 153 

Heptabromodiphényiéther 2610 5 
BDE 183 

Décabromodiphénytéther TES 5 
(BDE 209) 

[TT BTEX [Henzène 1114 4 F7 
Ethyibenzéne 7497 75 
isopropylbenzène 1633 ST | 

Toluëne 1278 T2 
yiènes (omme o,m,p} 1780 535 

Chioroberzènes PIE EU Ne LATE: CNET ï es Re Set em 4 de j 

1,2,3 trichtorobenzene | 
t' 

33   
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         Code SANDKEZ n'OCES | n°76/4641 

  

Substances!          
î    

  

3-méthy 

   d'allyte) 

ls 

LT mio 

ff2 dichiorcéthyiene 

Heachiorséthane 
172 tétrachloroëthane | | 

1284 

   
        

    

  

   RTE 
Fluoranthéne 
Naphtaiène 

Ferrer 
| 4 

      

  

          

    

  

Métaux 

  

  

  

  

  

  

        

Nicke 
Arsenic et ses COMposés 1369 4 

inc et ses composés TES = 733 

Cuivre ét ses composés 1392 134 

Chrome et ses composés 1389 TE 

[7 Nitro  Z-nitrotoluène 2613 
aromatiques  [Nitrobenzene 2614 

           Dreanéiains NET 
Dibütylétan cation 
IMonobutytétain cation 2542 

  

Faso | 
1             
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Famille Substances" Code SANDRE? n°76/464 

or: en éaur 126, 
PCB 

     

    
      

          

Isoproturon 7 2e “* L : 
Simazine 1263 

Paramètres de |Dernande Chimique "en 1314 
Suivi Oxygène où Carhone 1841 

frganïque Totat 
IMateres Er Suspersion 1305 Po 
  

ET TT Substances Dangereuses Prioritafres issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de ta FA directive file de La DCE adoptée le 29 actobra 2008 fanthracène et endosutfan) 
= = Substances Priorftares issus de l'annexe X dr (a DCE (tableau À de ta circutaire du 07/05/07} 
£ T'JAutres Substances pertinentes issues de la tiste j de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive T6/A64ICÉE) 77 let ne figurant pas à l'annexe X de la DCE ftableau B de la circulaire du 07/05/07) 

LT autres suiitances pertinentes issues de te ste jt de ta directive 2006/11/CE lanclennement D'-ective 76/464/CEE) et autres subrtances, non SDP ni SP {tabisaux D et E de La ciréutaire du 07/05/07) 
D hutres paramètres 

1: Les groupes de substances sont indiqués en itatique. 
2: Code Sandre de la substance : http:/ fsandre.eauftance.fr/app/References/client. php 
2: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de {a DCE (Directive 2000/60/ LE 
*: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par urdte alphapétique isss de La Communication de 1à Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANMEXE 5,2 : LIAITES D£ QUANTIFICATION À AT EINDRE 

  

   

    

      

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  
  

  

  

  

  
  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

    

LC à atteindre par 
substance par les 

Fernitle Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en gg/ 

| Eaux Récidusiris 

tkytphénots RESES EE ti ANR 
Akytphénols D ends 1920 Ta 

IOPIOE demande en cours G,1* 

IOP20E demande en cobrs 0,1* 

Z chioroantne 7593 rx 

| FF chloroaniline F592 ü.1 

Artlines 4 chioroaniline 1591 01 

4-chiaro-2 nitroaniline 1594 0.4 

5,4 diclorpanttine 7 7 1566 | ar 

ROC RER More à 2x EE 

Éiphenye D 1584 6.05 

Autres Épichlorhydrine 1494 0.5 

ributylphosphate F8 [x 

dé ciioréacéhique D 1485 3 

[Fétrabromodiphényléther 2919 

ee = 

L (1) La quantité de MES À 

Put la 
Le Hexabromodiphényiéther | 2911 FERME 

BDE 154 d'atteindre une LQ 

Hexabromodiphényléther 2912 équivalente dans 

BDE 153 Ueau de 0,05 pg/! 
Heptabramodiphénytéther FT pour chaque BDE. 
IBDE 183 

Décabromodiphényléther TES 7 
{BDE 209} 

D Benzène LT 1154 TT 

Éthylbenzène 1497 î 7 

BTEX isopropytbenzène 1633 4 

Toltuène 1278 TS 

Siènes {Somme o.mp} 1780 nr: 

cntorbeneen Re TROT MEN ï 

es ï SR TR 

1,2 4 |. 1 7 

1,24 trchiorobemène | 1283 i 

T,3,5 trichiorobenzène 4629 1 

Chlorobenzène 1467 1 

1,2 dichiorobenzène 1165 1 

1,3 dichiorobenzenc 1164 1777 

1,4 henlorobenzèns 1166 1 
1631 0,D5 
    [1,2,2,5 tétrachiorobenzène |     
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nn 
LQŸ£ sitehidre par 
substance par les 

faboratoires 
Pristafaires er fro/f 
Eaux Résiiuairos 

4 

0.1 

0.1 

° 6.1 
TER 

LÀ 

0.1 

0.1 

0. 

ET 
1 

0.1 

   

    

     

    
   

  

    
   

    

     
    

  

Substances £ode SANDRE' 

   
   

    

    

loro-Znftroberzene 

  

   
      

    
   

      

   

  

Chtorophénols 

    

  

    

   

  
      

  
  

    
À 4 

flemb et es compses 
REC ep 
Nickel st ses cornpasés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

   
  

  
Métaux 

  
  
              

  

l'Ürgancétains    
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LQ' à atteindre par 
substance par tes 

Famtile Substances Code SANDIE? faboraïoires 
prestotiires en pol 
Faux Résiduaires 

Dibutylétain cation 1771 0.02 

[Monabutylétain cation 2542 0,02 

Friphénylétain cation deriande en cours 5.67 

7 PCB 28 1239 0.01 

PCE 52 " 1241 0.01 

PCB 101 4242 G.01 

PCB PCE 118 1743 5.01 

PCB 138 1244 0.01 

RS 1245 ü.01 

PCE 180 1246 ‘ 0.01 

k Frifuraline 1289 0.05 

Alachtore 1101 3 0.67 

Atrazine 1107 : 0,03 

. Chliorfenvinphos 1464 0.05 

Chlorpyrifos = 1083 : 6.05 

1177 r 0.05 

Pesticides Han PRET NS 
: fe de pe ve 3 i 

anne _ # 
* i 

3 
: L re qe” F1 e : qi one 

E * dass aber x OR 

isoproturon 1208 0.05 

Simazine 1263 0.03 

Demande Chimique en 

Oxygène ou Carbone r —. 

Organique Total 

Matières en Suspension 1305 2000       
  

À Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client
.php 

2 La valeur à atteindre pour Ia limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50: des prestataires 

sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de exploitation des LQ transmises par 

tes laboratoires dans te cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 

+ Vateur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme S0/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDE) ES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETEZ LT SAR FRACTION ANALYSES RESTI{UTION AU FORMAT SA: DRE 
POUR CHAQUE PRELEVEM ENT : INFORMATIONS DEMANDÉES 

    I Exemples de ic stitition 
        

    

Critère SANDRE Valeurs possibles 

IDENTIFICATION DE | Imposé Code Sandre du prestataire da L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prélèvement Code exploitant 
IDENTIFICATION DE Texte Champ Ilbre permettant d'identifier L'ECHANTILLON l'échantillon. 

  Référence dosnée par le laboratoire 
    

    
  
  

L.… + — 
DATE DERNIER CONTROLE at 

  

  

TYPÉ DE SRSELVEMENT Liste déroulants - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 
. 

- Prélèvement ponctu: 
PEICDE BE Date Dats de début PRÉLEVEMSNT DATE DERUT | Format JJMM/AAAA 

DURE C5 PEREVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures T7 
REFERENTIEL DE PRELEVEMENT | Tete Champ destiné à recevoir la référence à 

le norme de prélevement 
    Renseigne le date du dernier contrôle 

métrologique valide du débitmètre 

    

    

  

    

  

    fIDENTIFCATON LABORATORE 
PRINCIPAL SNALYSE 

METROLOGIQUE ont 
DEBRITMETRE 

NOMBRE D'LCHANTILLON I Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échant'lon moyen (valeur 
per défaut 1) 

BLANC SYSTERE PRELEV EME Qui, Non 

BLANC ALU OSPHERE Oui, Non 

DAÏS DE PIYST EN CHANGE PER | Date Date d'arrivés au laboratoïe LE LASORAYOIRE 
Format JJ/MM/AAAA 

Code Sanc-e Laboratolre           L'ARRIVEZ AL LALCKATOIRE) 

TEMPEFASURE DE L'ENCEINTE | Nombre décimal 4 chiffre 
signiicatif 

Température (unité ©) 

fe |   
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POUR CHAQUE PARARETRE ET POUR CHAQUE FRACTIOE AM ALYÉE : INFORITIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 

DEMANDEES 

Critère SANDRE Vaieurs possibles Exemples de restitution 

CODE S°NDRE l'Imposé _ 
PARAMETRE ! 

DATE DE DENUTD'AHALYSE | Date Date de début d'analysr par le labora' cire 

PA LE LADORATOIRE DRfqAt Format JJ'MM/AAAA 

NOM PARAMETRE imposé Nom sandra TT 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accriditation 
L L Analyse réalisée hors snoreditation 

HUMIRO DOSSER Numéro d'accréditation 

ë :Y, JAGCHEDTATION De type N'XJ00EX 

FRÉCTION ANALYSÉE Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 ;: Eau brute 

Ce me _141-MES brutes 

METHODE DE LL 
PREPARATION SPE 

SBSE 

SPE disk. 

IL/S (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

  
  

TÉCANIQUE DE LÉTECTION F5 
Tce 
EC) 
Gc/MS 
LOIMS 
BCIUS/MS 
lGCLRMS 
GC RMS/MS 
LOIMSIMS: 
GCHRMS 
GC/HRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPICES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 
    

ETHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le fyps de 
rétrede)   texts     
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; POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION AA VSEE à INFORMATIONS | 

    

    
    

    

    
    
    

  
    

    

L DEMANDEES 
Î Critère SANDRE Valeurs possibles Î Exemples de restitution UMITE DE TVaieur _ | Libre faumérique) | Libre (numérique) = AUTFICATION EAU BRUTE : ugñ ; PHASE AQUEUSE : 

g/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 
sauf MES, DCO où COT {unité en ma/i incertitu | Libre numérique) Pour une incertituJe de 15% Ja valeur de avec échangée sera 15 facteur 

Selargi 
ssement 
{Kk=2) _ … 

RESULTAT Valeur | Libre (numérig se) S: résultat < jim'te de détection où résultat < LQ : saisir dans résuttat ja valour LD ou LQ et renseigner ls Champ CODE REMARQUE [DE L'ANALYSE 
Urité Imposé EAU BRUTE : yg/l ; PHASE AQUEUSE : 

ag, MES (PHASE PARTICULAIRE) : _ T1 as , mertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 16%, [2 valeur ‘de avec échangée sera 16 facteur 
d'élargi 
ssement 
fk=2} 

CODE REA ROUE DE l'imposé Code 0 : Analyss non faite L'ANALYSE 
Code 1 : Résultat > limite de Quantbfication 
Code 19 : Résultat < limite de quantification 
Cadla G : NON CONFIRME {analyse unique) |   

                  

CONFIRMATION DU imposé 
RESULTAT 

Code 1 : CONFIRME fanelyse duphqués, D 
confrmation par SM 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le Î 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atnosphère + ordre de grérdeur. 

| LQ élevée (mattice complexe) | i Présence d'nterférents etc … 
LL 

eue om.)   
Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des dannées. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DLS PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLCITANT 

Justificatifs à 
   produire 

1. Justificatif: d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » compreñant à minima : 

Numéro d'accréditation 

* Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans (es rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité À renseigner obligatoirement : les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont. 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et timite de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À FEDSEIGHER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 
     

  

   

  

   

  

Substance 
Accréditée® | LQ en ug/! 

Substinces Code SANDRE ouf / non sur | (obtenue sur 
matrice saux | ‘6 Matrice eau 
résiduaires résiduatre} 

  

   
     

Alkyfphénols F: en “rit 

QE 

E 

    

   

    

     

  

derandé en cours 

demande en cours 

  

   
Anilines 

    RER ta ER 
Biphényle 

Autres  |Epichtorhydrine 1494 7 

Trbutylphosphate 1847 

Acide chloroacétique 1465 
TT Tétrabromodiphényiéther 2919 

BDE 47 nn à nat : mcm manner das me 

SET 
LUnE RN 

20e  Hexhomodiphenpéther [7 2 TT 
IBDE 154 

Hexabromodiphényléther 2992 
GDE 153 

Heptabromodiphénytéther 2910 = 
BDE 183 

Décabromodiphényléther 4815 777 
(BDE 209) J 
Benzène 
Ethytbenzène 

BTEX Isopropylbenzène 

Toluëne 

FKvlènes (Somme o,m.p} 

Chlorobonzën | dre We 
£s 

  

  

    

  

  
    
    

  

  

  

    

          

  

  

                
     

    

F2 
3 
   
     

      1,2 

> 
1,4          
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Cod: SANDRE 

  

    
    

  

  
  
  
  

    à Nickel et ses composés 1386 
PR Eten commode 1365 

Zinc st ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés ] 1389 

Fpiaignr, UT me 
Grganoétains Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 
Friphényiétain cation demande eh cars 
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matrice eaux 

    

  

     



  

  
    

  

  

  

    
  

  
  

  

  

    
    
   

      

      

  

  

    
              

| Substance 
Accréditéet |, LQ en g/l 

Furniile Substances Codu SANDR£  |out/non sur| (°btenue sur 
matrice ezux | Uné matrice eau 
résiduaires | lésiduaire) 

PCB 28 1239 ‘ 

PCE 52 OR 7 
PCB 101 1242 

pc: PCT T3 
PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

p . PCB 180 1246 

Frifturatine 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Chiortenvmphos 1464 
Chlorpyrifos 4083 

Pesticides = 

in Etape rs 

Ésoproturon TRADE TT Î 
Simazine 1263 
Demande Chimique en 34 T 

Paramètres |Oxygène où Carbane fui 
da suivi JOrganique Total 

. _IMatiéres en Suspension 1305 

  ‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jarnals). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C15, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachioropentadiene». 
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AFTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(om, qualité } memes 

Coordonnées de l'entreprise : 

    

   

(Norn, forme juridique, capitat social, RCS, siège social et adresse si différente du siège} 
‘ 

Re RAR ARRETE D ER NT R EVE PE REA ARE SR PAR PARE ARENA US ENS ré ste seaa sv av 

eee then n ere pra benne t ee red nano nn Ve LED PEL AR IT as Det oe anne von sas a bee 

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre de’ la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 

+ reconnais Les accepter at les appliquer sans réserve, 

À: Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de La Personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signatatre (qui doit être habilité à £ngager sa société) précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

  

? L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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ANNEXE 2 

liste dis substances danvereuses prioritaires 

cadmium et composés 
hexachlorobenzène 

hexachlorobutadiène 

hexacholocyciohexane 

mercure et composés 
diphényléthers bromés (pentabromodiphényléther BDE 99 et BDE 100) 
choloroalcanes C10-13 

nonylphénols 

pentachlorobenzène 
tributylétain 
HAP 

anthracène 
endosuifan


